
Droit public et droit prive paraitil ne sont pas droit oppose ?

Par Bassamba Deno, le 02/03/2016 à 15:49

droit public et droit prive parait-il ne sont pas droit opposes mais complementaire il participe 
l'ensemble a le souvegarde des interet prive et collectif local. qu'en pensez vous?

Par Camille, le 02/03/2016 à 18:04

BONJOUR !!!!,
Que manifestement, vous n'avez pas encore bien compris la différence entre droit public et 
droit privé pour poser cette question.
Faites une petite recherche sur internet et notamment dans les rubriques idoines de 
Juristudiant...

Par Bassamba Deno, le 03/03/2016 à 00:04

bonjour merci la question a ete pose par un professer saie dans le massage

Par Camille, le 03/03/2016 à 00:23

Re,
Quelle question ?

[citation]professer saie dans le massage[/citation]
En bon français ?
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